B.K./ RESIDENCE DU RUANDA Ruhengeri, le zl/8/31(

TERRITOIRE DE RUHENGERI.

= 2 Just

QBJEL:

Aff, Nsangumuhire
A Monsieur le Greffier du Tribunal de Résidence,

Ruhengey;

BIW KIGALT .-

Monsieur le Greffier,

Comme suite & votre lettre n® I336/RPI6S0 du 26/7/I1957,
j'ai 1'honneur de porter 2 votre connaissance que le nommé FSANZUMU-

HIRZ ne réside pas en Territoire de Ruhengeri,

L' OFFICIER DE POLICE JUDICIAIRE .

BENOIT,L.



